
Fiche Action  Chéquier  conseil RSE 

 

 

Un  chéquier conseil RSE…  

 

 

Pour qui?  Toute entreprise qui s’engage dans le parcours « Performant et Responsable en 

PACA» bénéficie d’un droit de tirage de 3 jours de conseil.  

 

Pour quoi faire? Le chéquier conseil RSE permet de répondre aux besoins non couverts par 

l’offre soutenue par les pouvoirs publics (actions collectives, aides publiques aux 

entreprises…).  Les prestations proposées dans le cadre du chéquier conseil sont de trois 

types:   

- Diagnostic (RSE, carbone, Biodiversité…) et accompagnement au déploiement d’une 

stratégie RSE  

-  Expertise spécialisée  

- Appui à la rédaction de cahiers des charges d’Appel à Maitrise d’Ouvrage 

 

Comment l’utiliser?  
1. L’entreprise suite à la signature de sa déclaration  d’engagement exprime un 

besoin en termes  d’accompagnement ou d’expertise à son référent (PRIDES 

ou CCIT). 

2. Le PRIDES ou la CCIT  formalise et valide la réponse au besoin avec 

l’entreprise,  si aucune offre soutenue par les pouvoirs publics n’est 

mobilisable, le chèque conseil peut être utilisé. Le conseiller entreprise de la 

CCI ou du PRIDES valide l’utilisation du chéquier. 

3. Le conseiller entreprise.de la CCI ou du PRIDES contacte le prestataire du 

chéquier conseil : EA-éco-entreprise (pour les département 13, 84, 04 et 05) ou 

Green Communication (pour les département 06 et 83) pour lui faire part du 

besoin de l’entreprise et lui communiquer les éléments recueillis lors de la 

visite RSE.  

4. Le consultant intervient dans l’entreprise pour réaliser sa prestation.   

 

Qui réalise les prestations ? 
• Un consortium de bureaux d’études retenu dans le cadre d’un marché public 

réalise les prestations (un catalogue des 34 prestations proposées et un annuaire 

des Bureaux d’études sélectionnés est joint au kit de la Visite). 

 

Combien ça coûte?  

• 70% du coût de la prestation est pris en charge par la Région, le reliquat est à 

la charge de l’entreprise (l’entreprise n’a pas à faire l’avance des 70%, le 

reliquat à régler par l’entreprise est de204  euros/jour HT)    

 

Contacts :  

 

Green communication : 

EA éco entreprise : 

Région PACA : Dominique GIABICONI – Chef de projet RSE - dgiabiconi@regionpaca.fr – 

06.77.44.05.86 

CCI de PACA :  

mailto:dgiabiconi@regionpaca.fr

